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ALLIANCE POUR LA RECHERCHE EN CANCEROLOGIE 

(APREC) 

Siège Social : Hôpital Tenon - 4, rue de la Chine - 75020 PARIS 

 

------------------------------------- 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 02 DECEMBRE 2024 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 02 décembre, à dix-huit heures les membres de l'Alliance Pour la Recherche en 

Cancérologie se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire (AGO) dans la salle MONORY du Palais du 

Luxembourg, sur convocation de son Président, le Professeur Victor IZRAEL. 

 

Il a été établi une feuille de présence, émargée par chaque membre de l'assemblée entrant en séance et visée du 

secrétaire général. 

 

Vingt-sept  membres sont présents. 

Vingt-sept membres sont représentés. 

 

La séance est ouverte sous la présidence du Professeur Victor IZRAEL. 

 

Le Président salue et remercie tous les participants qui se sont déplacés ainsi que ceux qui ont adressé leurs 

pouvoirs. Il salue plus particulièrement les membres du conseil d’administration présents et a une pensée pour 

les absents dont les vice-présidents Monique POZZO DI BORGO et Gérard GROS. 

Le Président remercie ensuite monsieur Vincent CAPO-CANELLAS, sénateur de Seine-Saint-Denis, qui a 

permis, une nouvelle fois, la mise à disposition de cette salle du Palais du Luxembourg. 

Avant de passer à l’ordre du jour de cette séance il fait une introduction. 

L’APREC a 35 ans et a obtenu la reconnaissance d’utilité publique en juillet 2015. 

Jusqu’en 2017 elle se consacrait entre autres à conduire des recherches cliniques. Pour cela, profitant de la 

proximité avec le service d’oncologie médicale de Tenon, elle disposait de locaux et de médecins-chercheurs ; 

elle appointait des assistants de recherche. Les travaux menés faisaient l’objet de nombreuses publications dans 

des revues de prestige. 

En 2017, Martin HIRSCH, directeur général de l’APHP, décidait de supprimer les associations concourant aux 

recherches cliniques. Pour cela il mettait en place le processus de labellisation qui était un pseudo concours. 

Sur 371 associations œuvrant au sein de l’APHP, une seule recevait la labellisation. L’APREC en était écartée. 

C’était la fin des recherches cliniques. 

L’APREC se tournait alors vers la recherche de transfert et embauchait des doctorants et chercheurs. 

Jusqu’à la survenue de l’épidémie de COVID, notre recherche AP 389 fonctionnait très bien. La COVID a 

provoqué l’arrêt de cette étude, les laboratoires devant fermer et les animaux de laboratoire être euthanasiés. 
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La reprise a été lente, il a fallu racheter réactifs et animaux de laboratoire et reprendre les travaux. 

Ce fut une désillusion, les avancées obtenues précédemment n’étaient pas confirmées. 

Il faut donc se placer dans d’autres conditions expérimentales pour poursuivre. 

Par ailleurs, l’APHP a intimé l’ordre à l’APREC de quitter les locaux qu’elle occupe au sixième étage du 

bâtiment de recherche. Le Professeur Izrael insiste sur le fait que malgré tous les obstacles rencontrés il faut 

rester confiant : l’APREC dispose de très nombreux atouts qu’elle va mettre en jeu ; pour l’instant, elle reste 

dans ses locaux. 

Après cette introduction, le Professeur passe la parole au secrétaire général, le docteur André PIERRE, pour la 

suite de l’assemblée générale. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2023 

Conformément à l’ordre du jour accompagnant la convocation, le secrétaire général soumet à l’assemblée 

l’approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2023 et pour lequel aucune remarque 

n’a été reçue. 

 

Première résolution : 

L’assemblée générale approuve le procès-verbal de l’assemblée générale de 2023. 

 

Cette résolution mise aux voix est approuvée par : 

  Voix contre :  0 

  Abstentions :  0 

  Voix pour :  54 

 

Le procès-verbal de l’assemblée générale de 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE 

L’année 2023 a été excellente pour les finances de l’APREC ; le trésorier général vous présentera les détails 

mais je voudrais insister sur deux événements qui ont fortement contribué à ce résultat. 

Le 16 mai, Léon IZRAEL a organisé le tournoi de golf APREC qui s’est tenu à Mortefontaine. Grâce à la 

générosité de nombreux sponsors, cette journée a permis de dégager un bénéfice substantiel. Il faut 

chaleureusement remercier Léon, les sponsors, les équipes du golf et bien évidemment les nombreux 

participants qui ont contribué au succès de cette journée caritative. 

Le 23 mai, une de nos vice-présidentes, Monique POZZO DI BORGO, a organisé une vente aux enchères au 

profit de l’APREC. Cette soirée s’est tenue dans le cadre prestigieux du Pavillon LEDOYEN. La vente était 

confiée à la Maison de vente Artcurial et conduite par Maître Francis BRIEST, commissaire-priseur. 

Dotée de lots de grande valeur, elle a connu un franc succès et permis, là encore, de dégager d’importants 

bénéfices pour l’APREC. Nous adressons tous nos remerciements à Monique qui s’est investie sans compter 

pour que cet événement soit une réussite et à toutes celles et ceux qui ont contribué au succès de cette soirée de 

prestige. 

J’ai tenu à débuter cette présentation par la relation de ces deux événements pour vous montrer combien ils sont 

importants pour les finances de notre association alors que les dons traditionnels ont connu une nette 

diminution. 

Bien que ne finançant plus aucune recherche clinique comme vous en étiez informés, nous recevons encore 

quelques subsides provenant d’études anciennes et les royalties sur l’opération Kylie MINOGUE « One note 

against Cancer » ont été à un niveau inférieur à celui de 2022. 



 3 

L’APREC poursuit toujours son aide au service d’oncologie médicale en mettant à sa disposition des bureaux 

de praticiens ainsi que sa salle de réunion. 

En 2023 l’APREC n’a financé aucun travail de thèse mais un financement est déjà prévu pour 2025 

En 2023 nous avons reçu le bénéfice d’une assurance-vie et nous sommes toujours dans l’attente d’un legs, 

retardé par une procédure en cours depuis 5 années déjà. 

Les deux procédures (devant la justice administrative et la justice civile) visant l’APHP étaient toujours en 

cours au 31 décembre 2023. 

Au cours de cette année 2023, Maryse ESTEPHAN qui assure ce soir les projections audiovisuelles a poursuivi 

la maintenance de notre site Internet et aide ponctuellement Chantal CLARISSE dans les tâches administratives 

de l’association. Je la remercie chaleureusement pour son travail. 

Avant de conclure mon propos, je voudrais remercier très vivement et en votre nom, tous les bénévoles qui 

consacrent beaucoup de leur temps pour le fonctionnement de l’APREC. Je citerai en particulier nos 

comptables Yolande POUILLÉ et Gérard MELLOT. 

Mes remerciements vont bien évidemment à Chantal CLARISSE qui fait preuve, tout au long de l’année, d’une 

activité inlassable dans le domaine administratif. Elle permet à l’APREC de continuer à fonctionner de façon 

efficace et harmonieuse.  

Je remercie également tous les membres du bureau, tous bénévoles et qui ne comptent pas leur temps pour un 

fonctionnement optimal de notre Association. 

L’APREC doit poursuivre ses efforts et votre aide sera, plus que jamais, tout particulièrement utile. Nous 

comptons sur vous toutes et tous et nous vous remercions pour votre générosité. 

 

Le trésorier général, Daniel BLANLOEIL, présente ensuite le rapport financier. 

 

RAPPORT FINANCIER 

Les différents tableaux présentés par le trésorier général figurent en annexe. 

Le bilan de l’exercice 2023 présente un excédent de 150 828.71 €, en nette hausse par rapport à 2022 en raison 

des deux évènements le golf et la vente aux enchères. 

Les fonds propres de l’APREC, au 31 décembre 2023, sont de 1 207 811.77 € (1 385 978.09 € en 2022) 

garantissant pratiquement trois ans de budget de fonctionnement. 

Le trésorier général fait un point de situation sur l’exécution du budget 2024 pour lequel les dons sont de 

nouveau en baisse. En 2024 nous n’avons pu organiser aucun événement. Nous sommes dans l’attente d’un 

legs ; nous parviendra-t-il avant le 31 décembre ? Pour l’instant une perte de l’ordre de 197 000 € est attendue 

pour cet exercice 2024. 

Il présente enfin le projet de budget pour 2025. C’est un exercice toujours délicat et aléatoire car il dépend du 

niveau des dons reçus et du déroulement d’éventuels événements. 

Le Professeur informe l’auditoire que son frère Léon étant souffrant il sera sans doute très difficile d’organiser 

le traditionnel golf de l’APREC à Mortefontaine et que, pour l’instant, aucun événement caritatif n’est prévu. Il 

lance un appel aux participants. 

Il félicite le trésorier général pour sa présentation et constate que l’établissement des comptes est de plus en 

plus complexe avec à chaque fois des tableaux nouveaux qui apparaissent parfois redondants. Cette lourdeur 

administrative est de plus en plus pesante. Par ailleurs il se demande, voire craint que le bénévolat ne soit un 

jour « financiarisé ». 

Il nous précise que Kylie MINOGUE, notre marraine, pense toujours à nous. Elle souhaitait envoyer une vidéo 

pour cette assemblée générale, mais elle a été trop absorbée par ses multiples activités. 

Enfin il remercie chaleureusement Chantal CLARISSE pour son dévouement et sa ténacité. 
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Monsieur Sébastien MARTINEAU du cabinet RSM France, notre commissaire aux comptes, présente son 

rapport certifiant la sincérité et l’exactitude des comptes de l’APREC. Les conclusions de ce rapport figurent en 

annexe à ce PV. L’intégralité peut être communiquée sur demande.  

 

Aucune question n’étant posée par l’assemblée, le secrétaire général soumet au vote de l’assemblée les 

résolutions 2, 3, 4 et 5. 

 

Deuxième résolution 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral et d’activité, du rapport financier et 

du rapport du commissaire aux comptes, approuve les comptes de l’exercice 2023 qui lui ont été présentés, 

faisant apparaître un excédent de 150 828.71 €.  

Sur proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale décide d’affecter l’excédent de l’exercice 

aux « fonds associatifs et de réserves » pour la totalité soit : + 150 828.71 €. 

Troisième résolution 

L’assemblée générale, après avoir entendu la présentation du projet de budget pour l’exercice 2025, 

approuve ce budget. 

Quatrième résolution 

L’assemblée générale donne quitus aux administrateurs pour leur gestion. 

Cinquième résolution 

L’assemblée générale nomme en tant que commissaire aux comptes titulaire la société RSM France, ayant 

son siège 26 rue Cambacérès 75008 Paris et dont le numéro d’identification au Registre du Commerce et des 

Sociétés est le 800 709 891 00025, en lieu et place de RSM Paris pour une durée de six exercices, soit 

jusqu’à l’issue des décisions de l’assemblée générale statuant en 2030 sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2029. 

 

Ces quatre résolutions mises aux voix sont approuvées par : 

  Voix contre :  0 

  Abstentions :  0 

  Voix pour :  54 

Les résolutions 2, 3, 4 et 5 sont approuvées à l’unanimité. 

 

Monsieur Sébastien MARTINEAU sollicite à nouveau la parole. Il nous précise qu’il a été particulièrement 

heureux d’accompagner l’APREC ces dix-huit dernières années et qu’il va, au sein du cabinet RSM France, se 

consacrer à d’autres activités d’audit. Il nous annonce que sa suite sera assurée par monsieur Djamel ZAHRI, 

nouvellement associé. 

L’assemblée applaudit notre commissaire aux comptes. 

 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Cette année il nous faut renouveler une grande partie du conseil d’administration. 

Jean-Pierre LOTZ, qui a quitté ses fonctions de chef du service d’oncologie médicale de Tenon (il est remplacé 

par Joseph GLIGOROV) nous a adressé sa démission. Il souhaite se consacrer à d’autres activités associatives. 

Plusieurs membres du conseil arrivent en fin de mandat. 

Il s’agit de notre Président, de nos 2 vice-présidentes et, par ordre alphabétique de : Georges BENDENOUN, 

François CARAYOL, Cécilia CRAMAIX, Marie-Thérèse HERMANGE, Isabelle HUPPERT, Marie-Noëlle 

LIBERT, Axel SAILLARD, Frédéric SCANVIC et Solange STRICKER. 

Cécilia CRAMAIX ne souhaite pas renouveler son mandat d’administratrice. 
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Le Professeur nous rappelle que Cécilia CRAMAIX a longtemps dirigé le Conseil Social de la ville de Paris et 

qu’à cette occasion il a travaillé avec elle de façon tout particulièrement constructive dans le domaine de la 

prévention et de la lutte contre le cancer. Il la remercie pour ses années de présence au conseil d’administration 

de l’APREC. 

Quant à Jean-Pierre LOTZ, il l’a accueilli tout jeune dans le service d’oncologie médicale de Tenon au sein 

duquel il a gravi tous les échelons pour lui succéder comme chef du service. Il salue ses qualités d’organisateur 

et se réjouit des activités accomplies en commun avec l’APREC. Il lui dit que les portes de l’APREC lui seront 

toujours ouvertes. 

Tous les autres administrateurs sortants sont volontaires pour renouveler leur mandat. 

Le secrétaire général propose donc un seul vote pour leur renouvellement. 

 

Sixième résolution 

L’assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de Victor IZRAEL, Georges BENDENOUN, 

François CARAYOL, Marie Thérèse HERMANGE, Isabelle HUPPERT, Christiane LETULLE-JOLY, 

Marie-Noëlle LIBERT, Monique POZZO DI BORGO, Axel SAILLARD, Frédéric SCANVIC et Solange 

STRICKER 

Cette résolution mise aux voix est approuvée par : 

  Voix contre :  0 

  Abstentions :  0 

  Voix pour :  54 

La résolution 6 est approuvée à l’unanimité. 

 

Pour remplacer Cécilia CRAMAIX et Jean-Pierre LOTZ, comme le prévoient nos statuts, le conseil a coopté  

deux nouveaux membres :  

- Maryse ESTEPHAN qui nous aide depuis quelque temps déjà. C’est elle qui a refondu notre site 

Internet et qui assure sa maintenance. C’est elle qui assure, ce soir, les projections audiovisuelles et 

ponctuellement elle aide Chantal CLARISSE dans les tâches administratives 

- Alain DUPLESSIS DE POUZILHAC qui a œuvré dans les domaines de la communication et de la 

publicité 

Nous vous proposons donc de les élire comme administrateurs. 

 

Septième résolution 

L’assemblée générale élit comme administrateur madame Maryse ESTEPHAN et monsieur Alain 

DUPLESSIS DE POUZILHAC 

 

Cette résolution mise aux voix est approuvée par : 

  Voix contre :  0 

  Abstentions :  0 

  Voix pour :  54 

Maryse ESTEPHAN et Alain DUPLESSIS DE POUZILHAC sont élus administrateur à l’unanimité. 

 

EXPOSÉS DES MEDECINS ET CHERCHEURS 

Elodie PRAMIL, ingénieure de recherche salariée de l’APREC, travaillant avec Alexandre ESCARGUEIL 

dans son laboratoire de l’INSERM sur notre recherche AP 389 prend la parole en premier. Elle nous présente 

les résultats d’un travail sur « Macrophages et cancer ». 

Le Professeur précise que devant les difficultés rencontrées dans notre recherche AP 389 il faudra chercher une 

autre technique d’expérimentation. On pourrait envisager de changer d’animaux de laboratoire, mais il est 

certain que nos molécules ont prouvé une activité antitumorale et l’exposé d’Elodie PRAMIL le confirme. 
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Toutefois les preuves du concept sont encore insuffisantes pour pouvoir prétendre à une autorisation de mise 

sur le marché. 

L’APREC pourrait travailler avec Aurélie PRIGNON, dont le laboratoire de recherche se trouve au cinquième 

étage du bâtiment de recherche (juste sous les locaux de l’APREC) et dispose d’une animalerie et d’un Pet Scan 

dédié aux animaux. Cette dernière prend alors la parole pour nous présenter « METEORIC : c-MET, étude in 

vivo d’une cible originale dans le cancer du poumon ». Elle nous rappelle que 2 millions de nouveaux cas de 

cancer du poumon à petites cellules sont diagnostiqués tous les ans dans le monde et qu’ils entraînent 1,76 

million de décès par an. L’imagerie TEP permet de suivre de façon fine l’évolution des tumeurs sous traitement 

et ainsi de contrôler l’efficacité des traitements. 

Le Professeur précise qu’il est très important de bien connaître la carte d’identité du cancer pour le traiter le 

mieux possible. 

Puis nous assistons à une vidéo-présentation de Joseph GLIGOROV qui s’excuse de n’avoir pu être présent 

étant retenu par ses nombreuses fonctions. 

Il fait un point sur trois sujets importants : Les inhibiteurs de PARP (poly-ADP-riboses Polymérases) ; les 

inhibiteurs du cycle cellulaire et les nouvelles techniques d’imageries moléculaires (TEP-FDG en particulier) 

qui permettent de visualiser de façon très précise les récepteurs et d’envisager une radiothérapie par les 

traceurs. 

A plusieurs reprises, dans son exposé, il rappelle le rôle que l’APREC a joué dans le développement de 

médicaments. Il conclut en remerciant l’APREC et tous ses donateurs. 

Une vidéo prévue par notre directeur de recherche Alexandre ESCARGUEIL n’a pu être présentée, faute de 

temps. Notre président tient cependant à le remercier pour ses travaux et son total dévouement envers 

l’APREC. 

 

Le professeur IZRAEL remercie les intervenants. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucune question n’étant posée, le professeur IZRAEL remercie une nouvelle fois 

l’ensemble des présents et souhaite à toutes et tous de joyeuses fêtes de fin d’année. L’assemblée générale est 

clôturée à vingt heures. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président, le professeur 

Victor IZRAEL et le secrétaire général, le docteur André PIERRE. 

Professeur Victor IZRAEL Docteur André PIERRE 

Président de l’APREC Secrétaire général de l’APREC 

 

 

   

 

P. Jointes : 

 

Rapport financier 

Extraits du rapport du commissaire aux comptes 
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